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• S Y NT HÈ S E  P OUR  L ’AC T ION OP É R AT IONNE L L E   
 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) impose l’atteinte d’objectifs environnementaux dont la non-dégradation et l’atteinte 
du bon état pour les masses d’eau dégradées. Cette évolution implique une évaluation des politiques publiques mises 
en œuvre et notamment des programmes d’actions de restauration des milieux aquatiques. Cependant les techniciens 
rivières rencontrent des difficultés à évaluer l’efficience des travaux en raison notamment d’une mauvaise définition 
des objectifs des suivis, de méthodologies souvent inadaptées et d’absence de document cadre (AELB, 2014).  
 
Ce guide s’adresse aux gestionnaires de milieux aquatiques et aux maîtres d’œuvre les accompagnant. Il propose une 
méthodologie commune pour le suivi des travaux de restauration des cours d’eau. De plus, il pourra servir à élaborer 
le programme de suivi à l’échelle du bassin versant dès la conception du programme d’action. Ce document sera 
actualisé suivant l’évolution des connaissances et des projets en cours de réalisation sur notre territoire. 
 
 
• C IT AT ION 
 
GRIMAULT, HUBERT, LE BIHAN, MAY, MEVEL, PECHEUX & SEGUY, version provisoire, Août 2018. Aide à l’élaboration 
d’un programme pour le suivi des travaux de restauration de cours d’eau (continuité et hydromorphologie) : Guide à 
l’usage des gestionnaires de milieux aquatiques. Rapport de l’Agence Française pour la Biodiversité, Direction 
Interrégionale Bretagne, Pays de la Loire, 47 pages. 
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I. Introduction 

1. Pourquoi ce guide ? 
  

Avant la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000, la politique de l’eau reposait en France sur une logique de moyens. 
Désormais celle-ci impose l’atteinte d’objectifs environnementaux dont la non-dégradation et l’atteinte du bon état 
pour les masses d’eau dégradées. Cette évolution implique une évaluation des politiques publiques mises en œuvre 
et notamment des programmes d’actions de restauration des milieux aquatiques.  
A l’issue de la première génération de Contrats Territoriaux – volet Milieux Aquatiques, les gestionnaires rencontrent 
des difficultés à évaluer l’efficience des travaux en raison notamment d’une mauvaise définition des objectifs des 
suivis, de méthodologies souvent inadaptées et d’absence de document cadre (AELB, 2014). De plus, un sondage mené 
en début d’année 2016 sur les suivis de travaux en milieux aquatiques et envoyé par la délégation interrégionale 
Bretagne - Pays de la Loire de l’Onema auprès des gestionnaires de cours d’eau confirme que les suivis ne sont pas 
suffisamment poussés, que des difficultés demeurent et que le temps et les moyens à y consacrer restent limités.  
   

D’un point de vue scientifique, la connaissance des effets globaux de la restauration des rivières demeure limitée 
puisque la majorité des projets de restauration ont été suivis via des méthodes non standardisées et établies sur peu 
de paramètres   (Bash & Ryan, 2002 ; Bernhardt et al., 2005 ; in Kail et al., 2015). Dans la pratique, le succès de la 
restauration des rivières a souvent été évalué au travers de l’aspect final du projet ou de la perception du public 
(Bernhardt et al., 2005 ; Alexander & Allan, 2007), avec des approches scientifiques ne permettant pas d’apprécier les 
effets de la restauration (Palmer et al., 2005 ; Tullos, Penrose & Jennings, 2006 ; Woolsey et al., 2007 ; Tullos et al., 
2009) (in Jahnig et al., 2010).  

Ce guide s’adresse aux gestionnaires de milieux aquatiques et aux maîtres d’œuvre les accompagnant. Il propose une 
méthodologie commune pour le suivi des travaux de restauration des cours d’eau. De plus, il pourra servir à élaborer 
le programme de suivi à l’échelle du bassin versant dès la conception du programme d’action.  
 
 
 
 
 
 

Phase d'élaboration                                                        Phase de mise en œuvre 
 

 

 

 Ce guide est complémentaire du document présentant le Suivi Scientifique Minimal1 (SSM). Ce dernier n’est donc 
pas détaillé ici. 

Tableau 1 : Comparaison entre le SSM et le présent guide 

 Effort de la 
restauration 

Incidence 
des facteurs 

limitants 

Nombre de stations 
suivies 

Période 
idéale des 

suivis 
Bancarisation Réalisation 

des suivis 

Suivi Scientifique 
Minimal 

Moyen à fort = 
Résultats attendus à 

l’échelle étendue 

Idéalement 
négligeable 

à faible  

5 stations : Linéaire 
restauré / Témoin 

altéré / Témoin non 
altéré / Échelle 

étendue 

De n-3 
jusqu’à n+7 

Bases 
nationales 

En régie + 
opérateurs 

externes 

Aide à l’élaboration 
du programme de 

suivi 

Faible à fort = 
Résultats attendus à 
l’échelle du linéaire 

restauré 

Négligeable 
à forte 

1 station : Linéaire 
restauré  De n à n+2/3 

Base inter-
régionale 

(à construire) 

En régie (par 
une ou deux 
personnes) 

 
  

                                                 
1 Rédaction en cours au niveau national d’un document portant sur l’élaboration des suivis scientifiques des opérations de restauration dans le cadre des sites de 
démonstration (http://www.onema.fr/node/4155)   

Etude 
préalable 

Définition du 
programme 

d'actions 

Définition du 
programme de 

suivis 

Réalisation des 
opérations 

prévues 
 

Evaluation 
du 

programme 

Figure 1: Étapes de conception d'un programme d'action de restauration 

http://www.onema.fr/node/4155
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Les objectifs visés se déclinent à deux échelles :  
 Locale : 

- Disposer d’un référentiel commun à tous les gestionnaires de milieux aquatiques 
- Connaître l’évolution du milieu à l’échelle de la station après restauration   
- Impliquer les décideurs afin de faciliter leur adhésion aux projets (actuels et à venir) 
 Globale : 

Disposer d’un patrimoine important de données sur l’ensemble d’un territoire dans des contextes variés (SAGE, 
bassins versants, département…) pour : 
1- Améliorer les connaissances sur la mise en œuvre des techniques de restauration des cours d’eau (modalités 
techniques, pérennité)  
2- Alimenter la réflexion sur les effets des opérations de restauration, essentiellement sur le milieu physique.  
 

 Lors de la rédaction de ce guide, une attention particulière a été portée à la nécessité de rationaliser le suivi au 
regard des contraintes financières des gestionnaires et de la disponibilité des équipes techniques.  

 

Remarque : Au moment de l’évaluation d’un programme d’action, il est important de tenir compte d’un contexte plus 
large de gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques (Schémas directeurs, plans de désherbage communaux, 
plans d’actions contre les pollutions diffuses, restaurations du bocage, lutte contre le piétinement des berges…).  

 2. Pour suivre quels types de travaux ? 

Ce guide concerne spécifiquement les opérations de restauration de cours d’eau suivantes :  
 - Continuité écologique : regroupe les opérations sur les obstacles transversaux (seuils et barrages) 
( Le seuil de 0,50m de hauteur de chute2 a été fixé pour différencier les ouvrages en deux groupes) 
 - Hydromorphologie : regroupe toutes les opérations touchant au lit mineur et/ou aux berges du cours d'eau 
 

Ce travail ne concerne pas : 
 - les restaurations de zones humides, marais et annexes hydrauliques. Pour le suivi de ces milieux, il est 
possible de se référer à la mallette d’indicateurs de travaux et de suivis en zones humides du Forum des Marais 
Atlantiques (FMA, 2015) 
 - la suppression ou l'atténuation d’altérations ponctuelles (exemple : pollutions ponctuelles, érosions 
ponctuelles, foyer d’espèces invasives...) 

- l’évaluation des perceptions sociales. 

3. Comment utiliser ce guide ? 
 

Ce guide se présente en deux parties : 
 

Partie méthodologique : logigramme pour définir le suivi à mettre en œuvre 
Elle se présente sous la forme d’un logigramme qui propose au gestionnaire une démarche étape par étape pour 
élaborer et mettre en œuvre sa stratégie de suivi.  
 

Trois niveaux de suivis ont été définis : 
- Niveau 1 = suivi se composant d’informations simples à collecter sur toutes les actions de restauration. Cela doit 
permettre de disposer d’un suivi de base (à l’échelle locale) avec des données récoltées sur l’ensemble du territoire.  
- Niveau 2 = suivi intermédiaire entre le suivi de niveau 1 et le suivi scientifique minimal (niveau 3) et à appliquer aux 
projets ambitieux après identification des facteurs limitants. 
- Niveau 3 = Suivi Scientifique Minimal à appliquer aux projets très ambitieux et ne présentant pas ou très peu de 
facteurs limitants. Ce niveau de suivi a fait l’objet d’une publication et ne sera donc pas développé dans ce document. 

 
  

                                                 
2 Issu du décret n°93-743 du 29 mars 1993 en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau  
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Partie pratique : les fiches « indicateurs », fiches terrain, protocoles et outils de bancarisation 
Cette partie permettra d’apporter différents outils opérationnels : 
 - Fiches « indicateurs » permettant de sélectionner les méthodes à mettre en place par type d’opération et 
par niveau de suivi 
 - Fiches de protocoles sous forme de fiches terrain pour faciliter la mise en œuvre de la méthode (construites 
en adéquation avec les structures des données à bancariser) 
 - Fiches standard de saisie des données (en cours de réalisation) 
 

II. Les étapes de la réalisation des suivis 
 

Clé méthodologique 
 
 

 

Ces 7 étapes permettent au gestionnaire de bien appréhender son projet et de se poser les bonnes questions pour 
définir son suivi.  
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Étape 1 : Réalisation de l’étude préalable au suivi 
 
L’étude préalable permet, à partir de l’analyse du contexte du bassin versant et d’un état des lieux-diagnostic des 
cours d’eau, de définir une stratégie et un programme de suivis à mener sur une sélection de segments de cours d’eau 
à l’échelle du bassin versant. Actuellement, les études de diagnostic de bassin versant sont réalisées, en Bretagne et 
Pays de la Loire, avec la méthodologie du Réseau d’Expertise des Habitats (REH).3  
Le tableau 2 permet de caractériser les grands types de travaux en les classant en fonction de l'ambition de 
restauration (niveau d’ambition).  
 
 L’ambition d’une restauration est déterminée en fonction de la technique de restauration mise en œuvre et du 
linéaire impacté par les travaux. Le tableau 2 ci-dessous se présente comme une aide à la décision. Il appartient au 
gestionnaire d’effectuer sa propre analyse en fonction du contexte local.  

 
 

Tableau 2 : Les travaux en fonction de l'ambition de restauration 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
3 Cette méthode est basée sur un diagnostic pression impact par tronçon des principaux compartiments (débits, ligne d’eau, lit,  berges et 
ripisylve, annexes et continuité). Ce diagnostic est une phase clé pour bien identifier les facteurs limitants et dimensionner le programme 
d’action. 
 

Faible Moyenne Forte

O
uv

ra
ge

s
< 

50
cm

Aménagement visant à améliorer le 
franchissement piscicole : 
SEUIL  : brèches, rampe…

BUSE  : recalage de buse, microseuil, 
déflecteur...

O
uv

ra
ge

s
≥ 

50
cm

Aménagement visant à améliorer le 
franchissement piscicole : 
Rivière de contournement

Passe à poisson

Arasement partiel 
Brèche dans l'ouvrage

Arasement total de l'ouvrage (conservation 
d'un seuil de fond éventuellement)

Re
ca

lib
ra

ge
 - 

Re
ct

ifi
ca

tio
n

Linéaire d'intervention inférieur à 20 fois la 
largeur plein bord et dont l'emprise sera 

comprise dans le lit existant 
Exemple : Recharge du matelas alluvial / 

Déblai remblai des berges / Diversification 
des faciès d'écoulement (Risbermes, épis, 

blocs, déflecteurs …)

Linéaire d'intervention compris entre 20 et 
100 fois la largeur plein bord et dont 

l'emprise sera comprise dans le lit existant 
Exemple : Recharge du matelas alluvial / 

Déblai remblai des berges / Diversification 
des faciès d'écoulement (Risbermes, épis, 

blocs, déflecteurs …)

Linéaire d'intervention supérieur à 100 fois la 
largeur plein bord ou dont l'emprise pourra se 

situer en dehors du lit existant 
Exemple : Recharge du matelas alluvial / 

Déblai remblai des berges / Reméandrage

Dé
pl

ac
em

en
t 

co
ur

s d
'e

au

Restauration hydromorphologique en 
dehors de son talweg

Restauration hydromorphologique dans son 
talweg 

Bu
sa

ge
 d

e 
co

ur
s d

'e
au

Remise à ciel ouvert partielle Remise à ciel ouvert totale

HY
DR

O
M

O
RP

HO
LO

GI
E

AMBITION DE RESTAURATION

CO
N

TI
N

UI
TE

 E
CO

LO
GI

Q
UE

Arasement total ou partiel :
Diminution de la hauteur de chute

Remplacement ou suppression de l'ouvrage
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Le tableau 3 a pour but de définir les objectifs que le gestionnaire peut espérer atteindre sur la biodiversité, 
l'hydromorphologie et la qualité de l'eau, suite à la réalisation des travaux présentés dans le tableau 2.  

 

Tableau 3 : Présentation des objectifs écologiques auxquels peuvent possiblement répondre les grands types de travaux. 

 

Le tableau 4 est un outil d'aide à l'identification des facteurs qui limitent les effets bénéfiques attendus d'un 
programme de restauration des cours d'eau. Il convient de comparer les problématiques rencontrées sur votre bassin 
versant avec celles décrites au sein du tableau. En fonction du nombre, de l'intensité et des effets cumulés des facteurs 
limitants identifiés, il conviendra de ré-évaluer la réponse du milieu et d'adapter le suivi en conséquence. Pour estimer 
au mieux le degré de réponse probable des travaux, le gestionnaire doit se demander si les facteurs limitants identifiés 
sur son territoire peuvent impacter ses objectifs. Il s’agit d’évaluer le gain potentiel de la restauration. 

 
C’est au gestionnaire de quantifier l’impact des facteurs limitants identifiés, en se référant à l’un des trois cas de 
figure suivants : 
• Absence ou négligeable : aucun facteur limitant n’est identifié ou les facteurs limitants présents sur le territoire 
sont négligeables,  
• Faible : un ou plusieurs facteurs limitants sont présents sur le site mais ne peuvent biaiser que faiblement 
l’atteinte des objectifs,  
• Fort : un ou plusieurs facteurs limitants sont très impactant pour l’atteinte des objectifs.  
 
 La présence de facteurs limitants, même importants ne doit pas systématiquement remettre en question les 
projets de restauration. Cependant le programme de suivi devra être adapté et proportionnel aux effets attendus de 
la restauration. L’interprétation des résultats de la restauration devra intégrer les facteurs limitants pré-identifiés. En 
effet, ceux-ci peuvent atténuer les effets bénéfiques attendus de la restauration.  
   

Enterrement  
de cours 

d'eau

Aménagement 

Arasement 
ou 

effacement 
total de la 

chute

Aménagement Arrasement 
partiel

Arrasement 
total 

Déblai 
remblai des 

berges

Recharge 
matelas 
alluvial

Diversificatio
n des faciès 

d'écoulement
Reméandrage

Restauration 
dans le 
talweg

Restauration 
en dehors du 

talweg

Remise à ciel 
ouvert 

partielle ou 
totale

Améliorer la franchissabilité des 
espèces le long de la rivière • • • • • •

Maintenir et diversifier les habitats 
aquatiques (•) (•) • • • • • • •

Maintenir et diversifier les habitats 
rivulaires • • (•) (•) • • •

Limiter la prolifération d'espèces 
invasives aquatiques (•) (•) (•) (•) (•) (•) (•) (•) (•)

Améliorer la continuité sédimentaire • (•) • (•) (•) (•) (•)
Retrouver le profil en long naturel du 

cours d'eau (•) (•) • (•) • • (•) •

Diversifier les faciès d'écoulement • • • • • • • • • •
Retrouver un profil en travers naturel 

du cours d'eau (•) (•) • (•) (•) • • (•) •

Réduire le colmatage du substrat (•) (•) • • (•) • • (•) •
Rétablir un régime hydrologique 

naturel (crue/étiage) (•) (•) • (•) • • (•) •

Restauration de la relation 
nappe/rivière/lit majeur (•) (•) (•) (•) • • •

Améliorer les  capacités 
autoépuratoires (•) (•) • • (•) • • (•) •

Limiter l'accumulation de polluant (•) (•) •
Rétablir un régime thermique naturel (•) (•) • (•) (•) • • (•) •

Légende : • L’action répond très favorablement à l’objectif / (•) L’action réponse favorablement à l’objectif / □ L’action ne répond pas ou peu à l’objectif

Q
UA

LI
TE

 D
E 

L'
EA

U
HY

DR
O

M
O

RP
HO

LO
GI

E
BI

O
DI

VE
RS

IT
E

HYDROMORPHOLOGIE

Ouvrages 
(< 0,5 m)

Ouvrages 
(≥ 0,5 m)

Recalibrage - Rectification Déplacement de cours d'eau

CONTINUITE ECOLOGIQUE
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Tableau 4 : Présentation des facteurs limitants pouvant influencer les objectifs fixés 
 

 

Moerke 2009 / (Bord et Le lac 2003 / Miller et 
al 2010 / Palmer et al 2010 / Roni et al 2008) 
dans Kail et al 2015

BV fortement urbanisé (taux d'imperméabilisation, infrastructures linéaires …) • • • • • • • • • • • • • •
(Bord et Le lac 2003 / Miller et al 2010 / 
Palmer et al 2010 / Roni et al 2008) dans Kail 
et al 2015 / Haase 2013

BV fortement industrialisé ou anciennes activités impactantes • • • • • • • • • • • • • •
(Bord et Le lac 2003 / Miller et al 2010 / 
Palmer et al 2010 / Roni et al 2008) dans Kail 
et al 2015 / (Pretty et al 2003 / Hamison et al 
2004) dans Gretchen 2007 / Baran et Souchon 
2007

BV fortement agricole (disparition du bocage, modification des tracés de cours d'eau, présence 
de drainages...) • • • • • • • • • • • • • •

Clay 2015 / Moerke 2004 / Laub 2012 / 
Vehanen et al 2010 / Roni 2008 / Verdonschot 
et al. 2016 / Poff et al 2006 / Baran et Souchon 
2007

Régime hydrologique perturbé (prélèvements, climat, contexte hydrogéologique...) • • • • • • • • •

Boulton 2003 Intermittence • • • • • • • •

Wasson et al. 1998 
Impact des travaux hydrauliques (rectification, endiguement, protection de berges, recalibrage, 
entretien…) • • • • • • • • • • • • • •

Arango et al 2015 / Palmer 2009 / Laub 2012 / 
Kitto et al. 2015

Impacts des obstacles à la continuité écologique et sédimentaire • • • • • • • • • • • • • •
Parkyn et Davies Colly 2003 dans Gretchen 
2007 

Ripisylve peu présente ou inexistante • • • • • • • • •
Armor et al. 1991 / Belsky et al. 1999 / Del 
Rosario et al. 2002 / Sweeney et al. 2004 / 
Dans Muller et al. 2015 

Piétinement des berges • • • • • • • •

Pretty 2003 Faible pente (faible puissance spécifique) • • • • • •
Roni 2008 / Malavoi 2007 Problème d'apport solide (ex : forte érosion du BV, manque d'apport de sédiments du versant...) • • • • • • •
Haase 2013 / Sundermann 2011 / Matthiessen 
et al. 1995 / Peterman et al. 1996 / Liess et 
Schultz 1999 / Hurst et Sheahan 2003 / 
Berenzen et al. 2005 / Beketov et Liess 2013 

Presence de pollution ponctuelle • • • • • •

Haase 2013 / Sundermann 2011 Présence de pollution diffuse • • • • •
Gayraud 2002 / Muller et al. 2014 Colmatage par les sédiments fins • • • • • • •
Lehmkuhl 1972 / Briers et Gee 2004 Impact thermique • • • •
Moerke 2009 / Clay 2015 / Roni 2008 / Poff et 
al 2006 dans Moerke 2009 / Stoll 2014 / Haase 
2013 / Radinger 2015 / Lorenze 2012

Manque de connaissance sur la biologie du cours d'eau (peuplement de référence, espèces 
protégées, espèces invasives…° • •

Lake et al. 2007
Impact sur la biodiversité à l'échelle du bassin versant (espèces restantes opportunistes, 
hautement tolérantes, généralistes) • •

Sundermann et al. 2011 / Nilsson et al. 2017 Difficulté de recolonisation / Manque de populations sources • •
Verdonschot et al. 2016 Impact sur les phases de vie terrestre sur les macro invertébrés aquatiques (exemple : 

suppression de la ripisylve) • •
Roni 2008 Présence d'espèces invasives • • •
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L’échelle du suivi est directement liée à l’échelle de réponse présumée d’une restauration (voir le tableau 1). Deux 
échelles sont considérées : locale et globale. C’est au gestionnaire de déterminer à quelle échelle son projet est 
susceptible d’avoir un effet. Voici toutefois quelques éléments de réponse tirés de Navarro et al. (2012) : 
 
- Échelle locale : suppression de seuil ou barrage sur un cours d’eau où il en existe d’autres ; restauration 
hydromorphologique d’un linéaire sur une longueur inférieure à 100 fois la largeur de plein bord alors que l’ensemble 
du tronçon est altéré.  

Quand le gestionnaire estime se placer à l’échelle locale, les indicateurs choisis sont à relever au niveau de la station 
et/ou de l’ensemble du linéaire restauré. Cela correspond à la zone d’intervention lorsque les travaux sont opérés sur 
un linéaire de cours d’eau et dans la zone d’écoulement libre retrouvée lors d’une restauration de la continuité 
écologique.  

- Échelle globale : suppression de plusieurs seuils ou barrages ou d’un seul ouvrage affectant tout ou la plus grande 
partie du tronçon ; restauration d’un linéaire supérieur à 100 fois la largeur moyenne naturelle à plein bord.  

Quand le gestionnaire estime se placer à l’échelle globale, il est nécessaire qu’il se rapproche des partenaires 
techniques et scientifiques avec lesquels il pourra mettre en place un Suivi Scientifique Minimal qui s’étendra sur un 
nombre plus important de stations et/ou de sites.   

Étape 2 : Choix du niveau de suivi  
 
Un objectif de ce guide est de distinguer 3 niveaux d’ambition dans les suivis à mener : le niveau 1 qui sera mené en 
routine sur tous les projets de restauration, le niveau 2, sur des opérations assez ambitieuses, et le niveau 3 (SSM) qui 
suivra des protocoles standardisés et répondra à des objectifs bien précis. L’aboutissement de l’étude préalable 
conduit au tableau 5 permettant de déterminer le niveau de suivi à viser : 

Tableau 5 : Détermination du niveau de suivi 

  Ambition de restauration (cf. tableau 2) 

  Faible Moyenne Forte 

Incidence des 
facteurs limitants 

(cf. tableau 4) 

Négligeable Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 = SSM 

Faible Niveau 1 Niveau 1 Niveau 
2 

Niveau 3 = 
SSM 

Fort Niveau 1 Niveau 1 Niveau 2 

 
 
 
Le gestionnaire devra définir le niveau de suivi de chacune des 
opérations menées à l’échelle de son territoire d’intervention 
(schéma ci-contre). 

 

 
  

Figure 2 : Illustration de la répartition et du choix des suivis à 
l’échelle d’un bassin versant 
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Étape 3 : Choix des indicateurs et des méthodes à mettre en place 
 
Les indicateurs à utiliser sont proposés dans les fiches à partir de la page 10. Actuellement certaines opérations de 
restauration peuvent combiner plusieurs techniques sur un même site, ce qui implique de bien réfléchir au choix des 
indicateurs de suivis. Les méthodes sont décrites à partir de la page 22. Pour certaines méthodes plusieurs solutions 
techniques sont proposées, notamment en fonction de la taille du cours d’eau ou du niveau de précision attendu.  

Étape 4 : Suivi avant et après travaux 
 
Chaque suivi préconisé dans ce document devra comporter à minima un état avant et après travaux.  
Leur fréquence de mise en œuvre est à adapter selon l’appréciation du gestionnaire en fonction des événements 
hydrologiques significatifs (crue morphogène, étiage sévère…). Néanmoins des recommandations sur les pas de temps 
à respecter pour chaque méthode sont développées à partir de la page 20. 
 
Il faut s’assurer que le découpage en segments morphologiquement homogènes soit comparable entre l’état initial et 
l’état après travaux. Parmi les fiches indicateurs, certaines mesures s’effectuent à l’échelle du tronçon, du segment, 
de la station. Les mesures effectuées à l’échelle de la station impliquent au préalable de bien choisir une station 
représentative du linéaire étudié.  
 
Il est conseillé de réaliser une couche SIG des sites suivis associée à un calendrier d’échantillonnage destinés à faciliter 
la pérennité et la valorisation de ces suivis.  
 

Étape 5 : Phase terrain 
 
Afin d’homogénéiser les données récoltées sur le territoire des fiches terrain standardisées sont proposées à partir de 
la page 46. 
Dans un premier temps ces données pourront être bancarisées dans les tableurs fournis. Des réflexions sont en cours 
pour élaborer une base de données inter-régionale (Broussin et al., 2018). 
 

Étape 6 : Analyse, valorisation et communication 

 
Dans un premier temps, il est pertinent de comparer les résultats entre l’état initial et le(s) état(s) après restauration 
(premier onglet du tableur). Cette étape permet d’appréhender les évolutions du milieu.  
C’est en confrontant l’ensemble des résultats avec les objectifs de la restauration qu’il sera possible de quantifier les 
bénéfices et limites de cette opération (à l’échelle de temps du suivi).  
Dans un second temps, ces résultats pourront être valorisés au sein d’une fiche de synthèse intégrant les différents 
éléments des suivis (photographies, tableaux, graphiques, cartes, …). 
À terme, ces fiches pourront alimenter un recueil de connaissances inter-régional sur le suivi des opérations de 
restauration.  
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III. Les fiches « indicateurs » 

Dix fiches « indicateurs » ont été élaborées par type d’opération (tableau 6 ci-dessous).  

Tableau 6 : Typologie des opérations de restauration prises en compte dans les fiches « indicateurs » 
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IV. Les fiches méthodes 
 
 
Deux tableaux récapitulatifs des méthodes proposées dans les fiches indicateurs sont présentés dans les pages 
suivantes. Ceux-ci sont organisés par niveau de suivi et précisent le matériel nécessaire, l’objectif de la méthode, les 
fréquences préconisées, les points de vigilance éventuels puis le numéro de la fiche détaillant cette méthode. Les 21 
fiches sont disponibles à partir de la page 24.  
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AVANT 
TRAVAU

X

APRES 
TRAVAUX

Photographie 
Appareil photo

GPS

Visualiser les évolutions des milieux et des 
paysages

Valoriser les opérations auprès du grand 
public

N
N

(N+1,+2,
+3)

Bien définir en amont du suivi les objectifs attendus en terme de valorisation
Multiplier les points de prises vue afin d’anticiper les évolutions du site (exemple 

: végétalisation)
Veillez à ne pas multiplier les clichés sur un même point afin de faciliter la 

gestion de la base de données photographique
Garder les mêmes réglages de l’appareil photo

N°1

Linéaire cumulé 
des travaux

Décamètre

Mesurer sur le terrain le linéaire total de 
cours d'eau restauré. 

Lorsque plusieurs techniques sont mises en 
oeuvre, il est également important de 

mesurer le linéaire restauré par type de 
restauration. 

N

Hauteur de 
chute (à l'étiage)

Mire (topographie) / 
Décamètre

Caractériser avec précision l’évolution de la 
hauteur de chute à l’étiage

N N
Bien vérifier le calage de la mire 

Si intérêt de comparer cette hauteur de chute dans le temps, nécessité de 
prendre un point de référence pour recaler les relevés entre eux

N°2

Altitude du cours 
d'eau

Mire
Niveau à bulle

Caractériser avec précision la différence 
d’altitude suite au repositionnement du 

cours d’eau au sein de son talweg
N N

Intérêt de multiplier les points de mesure pour identifier avec précision 
l’emplacement du talweg

Bien définir l’espacement inter-point en fonction du site étudié pour un bon 
rapport temps / précision de la mesure

Attention à la présence de remblais qui peut fausser la mesure

N°3

Logiciel de 
cartographie libre : 

Qgis
N N

Pour les cours d’eau inférieurs à 2 mètres de largeur mouillée ou en contexte 
forestier, il est conseillé d’utiliser la méthode de calcul sur le terrain (fiche 4 bis)
Pour les cours d’eau dont l’axe d’orientation n’est pas rectiligne, il est conseillé 

d’utiliser la méthode d’Allen pour calculer l’indice de sinuosité

N°4

Décamètre
Piquets
Topofil

GPS

N N

Pour les cours d’eau supérieurs à 2 mètres de largeur mouillée, il est conseillé 
d’utiliser la méthode de calcul par SIG

Il est important de bien définir au préalable le degré de précision de la mesure 
(micro-sinuosité au sein du lit mineur / sinuosité d'un cours d'eau méandriforme)

N°4 bis

Profil en travers

Mire
Niveau à bulle

Décamètre
GPS

(Appareil photo)

Caractériser l’évolution de la géométrie du lit 
du cours d’eau

N
N

(N+3)
Il faut éviter les zones de méandres pour réaliser ces mesures N°5

Proportion des 
faciès 

d’écoulement  
(%)

Clé adaptée de 
Malavoi et Souchon 

(2002) 
Décamètre

Caractériser l’évolution d’une des 
caractéristiques du lit mineur du cours d’eau 

: les faciès d’écoulement
N

N
(N+3)

Les notions de profondeurs présentes dans la clé (< ou > 60 cm) ne doivent pas 
être prises en compte pour les cours d’eau en tête de bassin versant

Effectuer le suivi des faciès à des périodes hydrologiques comparables
N°6

Classes 
granulométrique
s dominantes et 
accessoires d'un 

radier

Gabarit classes 
granulométriques

Pied à coulisse
Décamètre

Fiche terrain

Connaître la typologie sédimentaire du cours 
d’eau

N
N

N+3

Bien localiser le radier (ou à défaut plat courant) où les mesures 
granulométriques sont réalisées  pour s'assurer de les effectuer au même endroit

Bien effectuer la mesure de la deuxième plus grande largeur de l’élément 
granulométrique étudié

N°7

Rupture 
d'écoulement

Appareil photo
Fiche terrain

GPS

Connaître finement les modalités 
d’écoulement du cours d’eau. Repérer une 

éventuelle perte du fil d’eau suite à des 
travaux de restauration

N
C’est au gestionnaire d’adapter ses chroniques de suivis, selon le contexte local 

et le temps disponible
N°8

Linéaire amont 
réouvert à la 

circulation 
piscicole

Logiciel de 
cartographie libre : 

Qgis
Base de données à 
jour recensant les 

obstacles à la 
continuité

Mesure sous SIG du linéaire hydrographique 
ré-ouvert à la circulation piscicole

N
S'assurer de l'exhaustivité de la base de données ouvrages et de la précision du 

référentiel cours d’eau utilisé
Intérêt de coupler cette réflexion avec l’inventaire des frayères

N°9

Linéaire de la 
zone de remous 

liquide

Décamètre
GPS

Déterminer le linéaire de la zone de remous 
liquide généré par l’obstacle à l’écoulement

N N
La zone de remous de l’ouvrage peut être réduite du fait de la présence d’un 
autre obstacle à l’amont. Dans ce cas, la zone de remous liquide s’étend de 

l’obstacle étudié jusqu’à l’obstacle en amont
N°10

Taux 
d’étagement 

Logiciel de 
cartographie libre

Disposer d’une base 
de données à jour sur 
la hauteur de chute 

des ouvrages 
Référentiel 

hydrographique 
 MNT

Le taux d’étagement est un descripteur de la 
pression globale et traduit principalement 

l’effet retenue
N N

Unité : Le taux d’étagement des drains principaux des masses d’eau a été calculé 
pour le bassin Loire Bretagne :

http://www.data.eaufrance.fr/jdd/7c4b9714-16b2-41be-8013-ecc89cc21123 
N°11

Taux de 
fractionnement  

Logiciel de 
cartographie libre

Disposer d’une base 
de données à jour sur 
la hauteur de chute 

des ouvrages 
Référentiel 

hydrographique 

Le taux de fractionnement repose sur la 
somme des hauteurs de chute rapportées au 
linéaire du drain principal. Il met en évidence 

la compartimentation du cours d'eau. 

N N
Unité : Le taux de fractionnement des drains principaux des masses d’eau a été 

calculé pour le bassin Loire Bretagne :
http://www.data.eaufrance.fr/jdd/7c4b9714-16b2-41be-8013-ecc89cc21123 

N°12

Présence 
d'espèces 
invasives

Appareil photo
Présence / absence au niveau du linéaire 

restauré
N

N
(N+3)

A réaliser seulement si la problématique espèces invasives est présente sur le 
site. Observations à adapter selon l'espèce/les espèces présente(s)

Caractérisation 
de la bande 

riveraine

Appareil photo
Fiche terrain

GPS
Caractériser l’évolution de la bande riveraine N

N
(N+3)

La prise en compte de la bande riveraine est essentielle du fait des nombreux 
rôles et fonctions qu'elle peut jouer

N°13

Indice de 
sinuosité

Caractériser avec précision l’évolution de la 
sinuosité du cours d’eau

Fiche 
méthode

METHODES DE SUIVIS DES TRAVAUX PROPOSEES POUR LE NIVEAU 1
FREQUENCE ET 

METHODE MATERIEL OBJECTIF POINT DE VIGILANCE
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AVANT 
TRAVAUX

APRES 
TRAVAUX

Profil en travers N
N

(N+3)
N°5

Profil en long

Mire 
Niveau optique

Décamètre
GPS

Caractériser finement les cotes de la 
ligne d’eau, du fond du lit, du haut de 
berge et le cas échéant de la hauteur 

de sédiments du cours d’eau

N
N

(N+3)

Ne pas oublier de prendre un repère d'altitude afin de pouvoir 
comparer les différentes mesures avant et après travaux
Effectuer le suivi des faciès à des périodes hydrologiques 

comparables

N°14

Proportion des 
faciès 

d’écoulement  (%)
N

N
(N+3)

N°6

Cartographie des 
faciès 

d’écoulement  

Clé adaptée de 
Malavoi et 

Souchon (2002) 
Décamètre

Caractériser finement l’évolution d’une 
des caractéristiques du lit mineur du 
cours d’eau : les faciès d’écoulement

N
N

N+3

Les notions de profondeurs présentes dans la clé (< ou > 60 cm) 
ne doivent pas être prises en compte pour les cours d’eau en tête 

de bassin versant
Effectuer le suivi des faciès à des périodes hydrologiques 

comparables

N°15

Classes 
granulométriques 

dominantes et 
accessoires des 

radiers

N
N

N+3

Bien localiser le radier (ou à défaut plat courant) où les mesures 
granulométriques sont réalisées  pour s'assurer de les effectuer 

au même endroit à chaque relevé
N°7

Classes 
granulométriques 

dominantes et 
accessoires par 

faciès

Gabarit classes 
granulométrique

s
Pied à coulisse

Décamètre

Connaître la typologie sédimentaire du 
cours d’eau

N
N

N+3

Bien localiser le radier (ou à défaut le plat courant) où les 
mesures granulométriques sont réalisées  pour s'assurer de les 

effectuer au même endroit
Bien effectuer la mesure de la deuxième plus grande largeur de 

l’élément granulométrique étudié

N°16

Wolman

Gabarit classes 
granulométrique

s
Pied à coulisse
Fiche terrain

Connaître la typologie sédimentaire du 
cours d’eau

N
N

N+3

Bien localiser le radier (ou à défaut le plat courant) où les 
mesures granulométriques sont réalisées  pour s'assurer de les 

effectuer au même endroit
Bien effectuer la mesure de la deuxième plus grande largeur de 

l’élément granulométrique étudié (voir photo ci-dessus)
Sur les cours d‘eau de petite taille, seuls 50 éléments seront 

prélevés et mesurés

N°17

Outil de décision 
Archambaud 

Estimation visuelle du colmatage du 
substrat grossier de surface en utilisant 

le protocole Archambaud. 
Réalisation d'une estimation par 

tronçon homogène du linéaire restauré.

La mesure n’est pas applicable sur des cours d’eau présentant 
des affleurements de la roche mère

N°18

Appareil photo
Batonnet en bois 

Masse 
Double 

décimètre
GPS

Connaître l’intensité du colmatage du 
lit des cours d’eau en évaluant la 

profondeur d’oxygénation du substrat 
via le développement de bactéries sulfo-

reductrices sur des supports en bois

La lecture doit se faire immédiatement sur le terrain.
Il est important de repérer le plus précisément possible l’endroit 
où le substrat artificiel a été placé pour pouvoir le retrouver un 

mois plus tard. 
Sur des cours d’eau de moins de 2 m de large, il est préconisé de 

répartir les 4 bâtons sur deux radiers

N°19

Habitats 
complémentaires

Appareil photo
Décamètre

Caractériser et dénombrer les habitats 
complémentaires présents

N
N

(N+3)
S’assurer de la bonne visibilité du fond du cours d’eau (hauteur 

d’eau/turbidité)
N°20

Information sur la 
Continuité 

Ecologique (ICE)

Appareil photo
Mire 

Fiche terrain

Réalisation d'un ICE au niveau de 
l'obstacle concerné par les travaux. 

Lien de téléchargement du guide 
technique : 

http://www.onema.fr/node/3632 

N N

Fonctionalité de 
la passe à poisson

Mire 
Niveau optique

Décamètre
Fiche ICE passe 

ou fiche 
RefMADI et 

logiciel 
Cassiopée

Définir la fonctionnalité hydraulique 
d’une passe à poissons et son 

attractivité
N

Bien définir le niveau du diagnostic : un pré diagnostic type ICE 
sera fait sans modélisation hydraulique et correspondra à une 

analyse le jour des mesures. Un diagnostic complet nécessitera 
d’avoir des compétences pour utiliser les logiciels spécifiques
Il est nécessaire d’intégrer la notion d’attractivité du dispositif 

(implantation, débit d’alimentation et conditions hydrauliques à 
proximité)

N°21

Taux d’étagement N N N°11

Taux de 
fractionnement  

N N N°12

Macroinvertébrés 

Filet surber 
Tamis

Pots pour le 
prélèvement

Loupe 
binoculaire

Clé de 
détermination

Evaluer la qualité biologique générale 
d’un cours d’eau

N
N

N+3

Attention au choix de la méthode : IBGN (Indice Biologique 
Global Normalisé NF T90-350) et l’IBG-DCE (Indice Biologique 

Global DCE compatible XPT90-333 – XPT90-388) pour les cours 
d’eau prospectables à pieds.

Pour les cours d’eau profonds, le protocole expérimental 
d’échantillonnage des macro-invertébrés en cours d’eau profonds 

du Cemagref 2009, anciennement appelé IBGA est utilisé.

Ichtyofaune 

Epuisettes
Martin Pêcheur 

® ou Héron ®
Anodes et 
cathode

Equipements de 
sécurité

Selon les objectifs de la restauration et 
les moyens disponibles, plusieurs 

protocoles et calculs d'indices sont 
possibles

N
N

N+3

Selon le protocole mis en oeuvre :
- Indice Abondance Anguilles

- Vigitruite
- Indice Poissons Rivière

diverses méthodes de pêche à l'électricité sont possibles 
(complète/par ambiance) à l'échelle d'une station représentative 

du linéaire restauré.

METHODES DE SUIVIS DES TRAVAUX PROPOSEES POUR LE NIVEAU 2

N
N

N+3

METHODE MATERIEL OBJECTIF
FREQUENCE ET DUREE

Colmatage

POINT DE VIGILANCE

Méthode décrite dans le suivi de niveau 1

Méthode décrite dans le suivi de niveau 1

Méthode décrite dans le suivi de niveau 1

Méthode décrite dans le suivi de niveau 1

Fiche 
méthode

Méthode décrite dans le suivi de niveau 1
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